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Création d’entreprise innovante

Professeur ESCP-EAP : 


Sylvain Bureau

sylvain.bureau@escp-eap.net
et

Professeur ECP : 

Eric Langrognet

elangrognet@le-ker.com 

OBJECTIFS :

La création d’entreprise est non seulement un enjeu fort et croissant pour l’économie nationale mais elle est également un désir pour nombre d’étudiants. Pourtant, devant les difficultés et les inconnus liés à cette démarche beaucoup hésitent à se lancer dans ce type de démarche. Cet électif ne propose pas une simple boîte à outils, la création d’entreprise allant bien au-delà de la maîtrise d’un ensemble de techniques. Ce séminaire doit permettre aux étudiants d’envisager les risques et les avantages associés à la création d’une entreprise en proposant à la fois une formation théorique mais aussi une première expérience par la pratique. Dans un monde économique toujours plus dématérialisé il est essentiel que les étudiants apprennent à (re-)connaître les opportunités de l’Internet et de les maîtriser à la fois sur le plan conceptuel et pratique.

PUBLIC :

Ce cours est un électif de 30 h qui s’adresse aux élèves de l’option Entrepreneuriat de ESCP-EAP et aux élèves de la filière entrepreneur de l’Ecole Centrale Paris. 

RESPONSABLES :

Côté ESCP-EAP :

- Sylvain Bureau : Professeur permanent à ESCP-EAP, chercheur associé au Centre de Recherche en Gestion de l’Ecole Polytechnique (laboratoire CNRS, UMR 7176), et normalien agrégé en économie et gestion. 

Côté ECP :

Eric Langrognet : Responsable de la Filière Centrale Entrepreneurs, diplômé de l’Ecole Centrale Paris, fondateur et dirigeant de plusieurs sociétés de services informatiques au cours des dix dernières années. 
INTERETS PEDAGOGIQUES : 

Ce cours présente trois spécificités pédagogiques fortes :

1. confronter des profils d’ingénieurs et de gestionnaires (équipe mixte ESCP-EAP/ECP) ; 

2. confronter les étudiants à la pratique de la gestion d’un projet aux dimensions technique et gestionnaire (solution offerte par l’entreprise peut avoir une dimension technique avec notamment un service en ligne sur Internet) ;

3. imposer aux étudiants le travail en équipe dans un contexte aussi proche de la réalité que possible (5 à 6 étudiants par équipe).

ORGANISATION :

Les cours sont assurés par des enseignants qui travaillent dans trois écoles différentes :

· ESCP-EAP

· ECP

· HEC

L’électif est composé de trois grandes dimensions :

1. fondamentaux en comptabilité/finance, droit, stratégie et marketing dans le cadre de la création d’entreprise ;

2. cours présentant les enjeux de technologies de l’information et plus particulièrement du web pour une entreprise ;

3. tutorat par équipe par des professeurs et des entrepreneurs.

PROGRAMME : 30 heures
	Date
	thèmes
	Intervenants
	Campus

	01/10

19h à 22h
	Séance introductive 


	F. Iselin (HEC)

S. Bureau
	ESCP-EAP

	9/10 

19h à 22h
	Business Plan – business model – stratégie
	N. Pasquet
	ECP

	23/10 

 19h à 22h
	Business Plan – business model – stratégie
	J. Billé


	ECP

	06/11 

19h-22h
	Site web - NTIC
	O. Masselis

S. Bureau
	ECP



	12/11

19h à 22h
	Comptabilité – finance 
	P. Bunkanwanicha
	ESCP-EAP

	15/11 

9h-12h
	Comptabilité – finance 
	P. Bunkanwanicha
	ESCP-EAP

	19/11 

9h-12h
	Marketing
	D. Manceau
	ESCP-EAP

	28/11 

9h-12h
	E-marketing – NTIC 
	G. Besse

S. Bureau
	ECP

	4/12

19h à 22h
	Droit – Propriété Intellectuelle
	M.P. Fenoll Trousseau
	ESCP-EAP

	11/12 

19h à 22h
	Site web – NTIC 
	C. Claudel

S. Bureau
	ECP




MODALITES D’EVALUATION

Chaque équipe devra présenter son projet de création d’entreprise à l’aide d’un site web devant un jury composé de professeurs et de praticiens (investisseurs membres de Business Angels et/ou jeunes entrepreneurs). Le site web sera, au choix, soit un site e-commerce, c’est-à-dire le projet innovant proposé, soit un site web plaquette permettant de présenter le business plan. Dans les deux cas, un business plan écrit devra également être remis. Enfin, un contrôle sur table sera réalisé pour évaluer la maîtrise des connaissances (juridiques, financières, comptables). La note finale sera basée sur la présentation orale, le business plan,  le site web et le contrôle sur table. 
BIBLIOGRAPHIE INDICATIVE :

- Bécalseri, L. & Gastaldi, P. 2005. Créer son site web. Réalisez de A à Z un site web adapté à vos besoins. Paris, Micro Application.
- Gore, P. 2003. Le guide du créateur d’entreprise, Paris, Editions du Puits Fleuri.

- Papin, R. 2007. Stratégie pour la création d’entreprise. Création, reprise, développement, Paris, Dunod.
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